
APPROBATION.

JA i lu par ordre de Monfeigneur le Chancelier an Manufcrit inri-
tule: Pharmacopee. du College des Medecins de Londres , avec uru

expoßdon du Comite , des Notes du Docleur Pemberton , &c. Ouvrage
4raduit de CAnglois. Et je crois que ce Livre ne peut etre que tres-uule
au Public, tant par l'importance de fon objet que par le grand nombre
de Notes inftru&ives & intereflantes dont le Traduöteur l'a enrichi.
A Paris ce premier Octobre 17$ 8.

MACQUER.

PRIVILEGS DU ROL
LOUIS, par la grace de Dieu , Röi de France & de Navarre : A nos amcs&

feaux Confeillers les Gens tenans nos Cours de Parlcment, Maitres des Re-
quetes ordinaires de notre Hotel, Grand Confeil, Prevot de Paris, Baillifs, Siai~
chaux, leurs Lieurenans Civils & autres nos Jufticiers qu'il apparttendra: Salut.
Norrc bien-ame J £ a n-T homas Herissant, Libraire a Paris , ancie»
Adjoint de fa Communaute, Nous ayant fait remontrer qu'il fonbaiccroit faire
imprimer & donner au Public des Ouvrages qui ont pour titre : (Euvres Phyßqucs
& Mineralogiques de M. Lehmann. Lefons de Chymie , par Pierre Shaw , premier
Medecin du Roi d'Angleterre. Pharmacopee du College des Medecins de Londres.
Hifioire abregee des grands Fiefs ou Vajfaux de la Couronne y s'il nous plaifoit lui
accorde'r nos Lettres de Privilege pour ce neceilaires. A ces cause s, voulanr.
favorablemenc craiter l'Expofant, Nous lui avons permis Sc permettons par ces
Prefentes , de faire imprimer lefdits Ouvrages autant de fois que bon lui femblera,
& de les vendre , faire vendre & debiter par tout notre Royaume, pendaur le remps
de fix ann£es confecutives , ä compter du jour de la date des Prefentes ; Faifons
deTenfes ä tous Imprimeu.r- , Libraires, Sc autres perfonnes de quelque qualite Sc
coudition qu'elles foient, d'en introduire d'impreflion etrangere dans aucun licu
de notre obeiflance ; comme auffi d'imprimer, ou faire imprimer , vendre, faire
vendre, debiter, ni contrefaire lefdits Ouvrages, ni d'en faire aucun Extrait,
fous quelque pretexte que ce puifle etre, fans la permiflion expreflc'i & par ecric
dudit Expofant, ou de ceux qui auront droit de lui , ä peine de confifcation des
Exemplaires contrefaits , de trois mille livres d'amende contre cliacun des coutrc-
renans , dont un tiers ä Nous , un tiers ä l'Hotel-Dieu de Paris , & l'autre tiers
audit Expofant, ou a celui qui aura droit de lui , Sc de tous de'pens , dommages
Sc int^rets 5 ä la charge que ces Prefentes feront enrcgiftrees tout au long für le
Regiftre de la Communaute des Imprimeurs & Libraires de Paris, dans trois mois
de la date d'icelles ; que l'Impreflion defdits Ouvrages fera faite dans notre
Royaume Sc non ailleurs , en bon papier & beaux caraclercs, conformement ä la
feuille imprime'c, attachee pour modele fous le contre-fcel des Prefentes; que l'Irn-
petrant fe conformera en tout aux Reglemens de la Librairie; & notamment i
celui du 10 Avril 171;. Qu'avant de les expofer en vente,les Manufcrits qui auront
fervi de Copie ä l'impreffion defdits Ouvrages, feront remis dans le meme e'tat
oü l'Approba-ion y aura etedonnee , es inains de notre tres-cher & feal Chevalier
Chancelier de France , le Sieur Di Lamoignon , Sc qu'il en fera enfuite
remis dem Exemplaires de chacan dans notre Bibliouieque publique , un dacs

H

^**'/W**'ri.v5S>' '*■



law

jj*'*

I»%5

>

teile de notre Chäteau du Louvfe , & un dans celle de notredit tres eher & Rat
Chevalier , Chancelier de France , le Sieur De Lamoignonj le tout ä peine
de nullite des Prefentes, du contenu defquelles vous mandons Sc enjoignons de
faire jouir ledit Expofant & fes ayant caufes, pleinement Sc paifiblement , fans
fouffrir qu'il leur foit fait aueun trouble ou empechement. Voulons que la Copie
des PreTentes, qui fera imprimee rout au long au commencement ou ä la fin
<kfdiis Ouvrages , foit tenue pour duement figujfiee ; & qu'aux Copies collation-
nees par Tun de nos am£s & feaux Confeillers & Secretaires , foi foit ajoüiee
comme ä l'Original. Commandons au premier notre Huifficr ou Sergent, für ce
requis, de faire pour l'execution d'iceltles, tous Ades requis & neceffaires , fans
«Jemander autre permiffion , & nonobftant Clameur de Haro, Charte Normande ,
Sc Lettres ä ce contraires; Car tel eft notre plaifir. Donne' a Verfailies le douzieme
j'our du mois de Novembre , l'an de grace mil fept cent cinquante-huit , Sc de notre
Regue le quarante quatrierne. Par le Roi en fon Confeil.

LEBEGÜE.

Regißre für U Regißre XIV. de la Chambre Royale des Libraires & Imprimeurs de
Paris , N°. 418. fol. 3 69. conformementaux anciens Reglemens, confirmes par celui
du 18 Fevrisr 1713. A Paris le 15 Novembre 1758.

LEMERGIER, Syndic.
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